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 P2 : Le Contrat d’Objectifs et de Performance du CRPF.

 P3 : Les journées InterCETEF sur les sylvicultures du chêne.

 P4 :  Les aides forestières en Limousin.

 P6 : De nouvelles règles pour PEFC France.

 P7 : Brèves

 P8 :  Voyage d’étude en Orégon, USA, organisé par France 
Douglas

Notre CRPF de Nouvelle-Aquitaine a maintenant 
quelques mois d’existence. Le travail ne manque pas, 
avec une organisation par essences (pins, résineux de 
montagne, feuillus, peupliers), véritable épine dorsale 
de nos travaux sur le Plan Régional de la Forêt et du 
Bois (PRFB). Pierre de La Pomélie, ancien Président 
du CRPF Limousin, est d’ailleurs chargé de suivre les 
dossiers Résineux de montagne.  Nous œuvrons donc 
tous ensemble au travers de notre grande région afin de 
trouver des débouchés pour nos produits bois, produits 
qui sont complémentaires. Il nous faut aussi avancer 
sur la mise en place de sylvicultures adaptées à nos 
massifs, on parle même de sylviculture de précision. 
N’oublions pas l’innovation, qui doit être présente tout 
au long de la chaine de production.

Notre région, la première région forestière de France 
(je le rappelle souvent) attire les regards… soyons à 
la hauteur.
Pour cela, nous avons besoin de toutes les forces vives 
de notre CRPF, notamment en termes d’effectifs. Mais 
nous avons aussi besoin de vous, producteurs de tous 
les secteurs forestiers.
Organisés en 33 structures territoriales, nos 
associations de développement forestier forment un 
important réseau régional de formation/information 
des sylviculteurs – producteurs.
Ce maillage, composés de CETEF (Centre d’Etudes 
Techniques et d’Expérimentation Forestières), de GDF 
(Groupement de Développement Forestier), de GPF 
(Groupement de Productivité Forestière), de FOGEFOR 

(Formation à la Gestion FORestière), d’associations de 
regroupement de chantiers (ADELI), …, regroupe plus 
de 4500 adhérents. Cela représente une force, un gage 
de proximité territoriale avec tous nos sylviculteurs –  
producteurs. Mais c’est encore trop peu. Si nous voulons 
être efficaces, nous devons continuer à nous mobiliser, 
nous réunir afin de montrer que nous sommes une 
véritable force de proposition et de progrès.

Bruno LAFON
Président du CRPF Nouvelle-Aquitaine
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Actualité

Le COP, Contrat d’Objectifs et de Performance, précise les attentes de 
l’Etat et du conseil d’administration du CNPF à l’égard de l’Etablissement.

Il est établi sur la base des «Orientations stratégiques de l’établissement» 
approuvées par le conseil d’administration du 5 novembre 2015, et 
contribuera pleinement à l’atteinte des objectifs du Programme National 
de la Forêt et du Bois (PNFB), et de sa déclinaison régionale (PRFB).

Il forme un projet ambitieux construit autour de deux grandes forces 
du CNPF : d’une part sa capacité d’animation territoriale pour la mise 
en gestion durable de nouveaux hectares de forêt (et le maintien à 
long terme des forêts privées d’ores et déjà gérées durablement), 
d’autre part sa compétence reconnue en matière de RDI (Recherche-
Développement-Innovation) forestière, notamment face au défi majeur 
du changement climatique.

Son bon déroulement reste toutefois tributaire en particulier des 
ressources externes, des collectivités territoriales notamment, que 
l’établissement s’efforcera de mobiliser par ailleurs. Sans oublier le 
remplacement des personnels qui partent en retraite.

Ce COP se décline autour de 3 grands objectifs :

• Améliorer la gestion durable en forêt
Le PNFB fixe un objectif de récolte supplémentaire de bois de +12 
millions de m3 dans 10 ans, dont +3,3 à +6,4 millions de m3 pour la 
seule forêt privée. Le CNPF devra poursuivre son effort de déploiement 
des documents de gestion durable (PSG, CBPS+, RTG) tout en 
promouvant les démarches de regroupement visant à massifier l’offre 
(PSG concertés …). L’atteinte de cet objectif suppose des marchés 
existants ou à développer, en liaison avec la filière. Rappelons que 
cet accroissement de la mobilisation doit rester compatible avec les 
principes de la gestion forestière durable, dont le CNPF est le garant par 
l’agrément des documents de gestion durable.

•  Conduire le changement par l’innovation, le transfert 
des connaissances et le partenariat

Le CNPF réalise des activités de recherche appliquée et de 
développement (R&D) pour l’exercice de ses missions et au bénéfice 

de la forêt. Il est moteur pour conseiller les forestiers dans leurs choix 
sylvicoles grâce à ses actions de R&D, d’innovation et de transfert des 
connaissances, notamment en matière d’atténuation et d’adaptation des 
forêts au changement climatique. Il produit des outils et des modèles de 
sylvicultures en veillant à ce qu’ils soient facilement utilisables par les 
sylviculteurs.

• Adapter le fonctionnement du CRPF
Enfin, de nombreux efforts d’harmonisation et de mutualisation ont été 
réalisés depuis la création du CNPF en 2010 : création d’un service de 
gestion des ressources humaines, centralisation des procédures et 
des paies, mise en place d’un service achats, déploiement d’un plan 
national de formation, mise en place d’un service national informatique 
guidé par un schéma directeur informatique…. D’autres efforts ont été 
faits pour réaliser au mieux les missions du CNPF malgré la baisse des 
effectifs (de l’ordre de 10 ETP par an depuis 4 ans !)…. Un nouveau cap 
est maintenant à franchir pour installer solidement notre établissement 
dans le cadre rénové des grandes régions.

Les objectifs nationaux sont en cours de déclinaison régionale, nous 
vous ferons connaître ces derniers lors d’un prochain numéro.

Christophe BARBE

Le COP du CRPF

Stéphane Le Foll, ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, Antoine 

d’Amécourt, président du CNPF, et Claire HUBERT, directrice générale du CNPF ont 

signé le 2 février 2017 le nouveau contrat d’objectifs et de performance.    

Photo : © Pascal Xicluna / Min.Agri.Fr
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Elles se sont tenues les 21 et 22 septembre 2017 en région Centre Val de Loire, dans le département du Cher.

A l’occasion de ces journées, 115 participants ont pu échanger 
et travailler sur les enjeux du chêne qu’ils soient économiques, 
sylvicoles ou environnementaux.

La première journée a été consacrée à :
-  la présentation des enjeux économiques par des 

professionnels du chêne (experts forestiers, coopératives 
forestières, transformateurs).

Le chêne est une essence recherchée dont les cours sont en 
hausse depuis 2012, quels que soient la qualité et le volume 
unitaire. Tous les marchés traditionnels sont attractifs : merrain, 
parquet, menuiserie, charpente y compris à l’exportation. 

-  La présentation des enjeux sylvicoles notamment sur les 
volets de Recherche-Développement-Innovation (RDI) et de 
sylviculture autour des problématiques suivantes : dynamisation de la gestion ; renouvellement ;  
gestion en irrégulier ; devenir des peuplements en crise et prise en compte du risque climatique. 
En effet aujourd’hui, les peuplements de chêne sont insuffisamment renouvelés d’où un 
vieillissement constaté. Les sylviculteurs (publics et privés) cherchent des techniques simples, 
opérationnelles et les moins coûteuses possibles, que ce soit en régénération naturelle, artificielle 
et également concernant les entretiens. 

Une visite de tonnellerie a permis d’illustrer un des usages nobles et emblématiques du chêne.

La deuxième journée s’est déroulée sur le terrain pour présenter les sylvicultures mises en place et 
les innovations proposées par les forestiers privés, notamment via le CETEF local accompagné par 
le CRPF. Le CNPF IDF a insisté sur la nécessité d’un bon diagnostic pour nos peuplements de chêne 
(recommandation valable pour toutes les essences) avant renouvellement notamment. En effet, sur 
les chênes, on constate déjà des dépérissements qui résultent de plusieurs facteurs amplifiés par 
le changement climatique. Des outils ont été développés pour mieux appréhender ces éléments : 
BIoclimsol, Archi, …
Encore et toujours, le forestier doit s’adapter, observer et expérimenter pour que la forêt perdure !

Les journées InterCETEF sur les sylvicultures du chêne

Technique

Plot (Qualité ébénisterie)

Peuplement à régénérer par parquet ou bouquet  
(photo CNPF)

Au premier plan, une grume de la forêt d’Amboise, avec marquages des 

découpes merrains

La chauffe, tout un 
art ou l’expérience 
et le respect de la 
matière parle ! On cuit 
l’intérieur du tonneau 
pour assouplir les fibres 
du chêne. C’est une 
opération délicate qui 
va donner un goût plus 
ou moins prononcé au 
tonneau, et aura une 
incidence sur l’élevage 
du vin et son caractère 
boisé.

Le compte-rendu de ces journées est disponible sur le site de la Forêt Privée Française :
http://www.foretpriveefrancaise.com/data/compte_rendu_reportage_intercetef_chene_2017.pdf

Dominique CACOT
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Région Les aides forestières sur le territoire du Limousin

Région Nouvelle-Aquitaine
Ministère de l’Agriculture

(Compte-tenu des budgets disponibles, il est indispensable de contacter 
votre DDT avant de déposer un dossier)

Fonds Forestier en 
Limousin

Le Fonds est une initiative privée portée par 
les acteurs de la filière Forêt-Bois du Limousin. 

L’objectif est la pérennisation de la forêt 
limousine, le maintien de la ressource durable en 

aidant les sylviculteurs au reboisement. 
Tous les propriétaires sont potentiellement 

éligibles, un dossier de demande d’aide est à 
remplir et à adresser à FRANSYLVA Limousin.  

Le dossier est téléchargeable sur le site internet 
du Fonds Forestier. 

http://www.fondsforestierlimousin.fr/

Optibois
(ADEME 2015)

Porteur du projet :  
Comptoir des Bois de Brive. 
Les objectifs sont : 
- optimiser le tri des bois 
- alimenter en partie les chaufferies bois 
- dynamiser la gestion dans les feuillus 
Ne prend pas en compte les résineux 
avant coupe.
Applicable également sur la Dordogne, 
une partie de la Charente et de la Vienne.

Mobilise
(ADEME 2016)

Porteurs du projet : les 3 coopératives 
de la région (AFB, CFBL et UNISYLVA) 
Les objectifs sont : 
- optimiser le tri des bois 
-  alimenter en partie les chaufferies 

bois
Prend en compte les résineux 
dépérissants avant coupe.

Plantons pour l’avenir

Reboisement

Montant de l’aide par ha : 
- 800€/ha pour une plantation feuillue 
- 500€/ha pour une plantation de Pins (hors massif des Landes et Gascogne) 
- 680€/ha pour une plantation autre résineux (Mélèze, Douglas, Cèdre…) 
- 220€/ha pour de l’enrichissement résineux 
- 380€/ha pour de l’enrichissement feuillus 
Soit une subvention de 20 % du barème établi correspondant au coût des travaux 
Conditions d’éligibilité : 
-  taillis et mélange taillis futaie sans avenir qui comporte plus de 30% de 

dépérissement ou moins de 60 tiges d’avenir par hectare.
-  chantier d’au moins 1ha (dans la limite de 4ha par propriétaire et par an) dans un 

massif d’au moins 4ha (seul ou regroupé)
- assurer la viabilité des boisements mis en place pendant 5 ans
- présenter une garantie de gestion durable
- maintenir l’état boisé pendant 15 ans

Subvention sur la base d’un devis descriptif et estimatif pour les 
opérations d’investissement forestier suivantes :
-  Reboisement de taillis par plantation, transformation de taillis 

sous futaies et de futaies non adaptés à la station forestière
- Conversion par régénération naturelle de taillis sous futaie
Taux d’aide : 50 % dans le cas général, 60 % en zone de 
montagne ou en zone Natura 2000 
Conditions d’éligibilité : 
Le montant minimal de l’aide est fixé à 1 000 €. 
Surface minimale de chaque projet : 4 ha. 
Surface minimale d’un élément travaillé (îlot) : 1 ha. 
La distance maximale entre deux îlots est de 1 km.

Subvention 
1000€/ha si les travaux sont réalisés par 
un professionnel, 500€/ha si les travaux 
sont réalisés par le propriétaire 
Conditions d’éligibilité : 
- chantier d’au moins 1ha 
- pas plus de 10 ha de plantation 
-  revenu de la coupe inférieur à  

15 000 €/ha.

Subvention de 40 % du montant des travaux (comprend les travaux 
préparatoires, les plants, la plantation, les protections si nécessaire,  
1 à 3 dégagements).
Subvention octroyée sur présentation de devis (tout doit y être inscrit 
même les dégagements). 
Conditions d’éligibilité : 
- feuillus dépérissants/pas en station ou faible valeur économique 
-  au moins 1ha de plantation pour 4 ha de chantier d’un seul tenant ou 

en îlot de 1ha sur 5 km de rayon, seul ou à plusieurs.

Avance remboursable à taux 0, pouvant couvrir jusqu’à 75% du 
montant des : 
- travaux préparatoires 
- fournitures et mises en place des plants. 
-  travaux d’entretien (et de regarnis) dans les 5 ans suivant la 

plantation
-  dépenses connexes dans la limite de 30 % du montant HT des 

travaux.
- investissements immatériels (maîtrise d’œuvre) 
Conditions d’éligibilité : 
-  Boisement ou reboisement par plantation, selon une 

sylviculture dynamique destinée à la production de bois et à 
la captation de carbone, porté par des propriétaires forestiers, 
personne morale ou physique, engagés dans une démarche 
de gestion durable et accompagnés par un Gestionnaire 
Forestier Professionnel (GFP) ou un Expert Forestier.

- Autofinancement minimum du propriétaire :
-  dans le cas d’une exploitation préalable au reboisement dans les 

5 ans précédant le projet : 20% minimum du revenu de la coupe
-  dans tous les cas, un autofinancement minimum de 25% du 

montant total des dépenses
Surface par dossier : de 1 à 10 ha 
Financement par dossier : de 1 000 à 20 000 €HT.
Possibilité de cofinancement en complément d’autres aides  
(ex : Feader, Conseils Régionaux, AMI DynamicBois…) 
Modalité de remboursement de l’avance :
-  au fur et à mesure des coupes sur les parcelles objet de la 

demande : 50 % du montant des ventes de bois jusqu’au 
remboursement complet de l’avance accordée.

- au plus tard au 31 décembre de la trentième année du contrat 
- anticipé : possible à tout moment sans aucune pénalité

Amélioration des 
peuplements

Montant de l’aide par ha
- Elagage feuillus (4m) : 100€/ha 
- Elagage douglas (6m) : 160€/ha
- Coupe d’amélioration à bois perdu : dépressage ou balivage : 200€/ha
- Coupe d’amélioration en futaie régulière, première éclaircie de feuillus : 100€/ha
- Coupe d’amélioration en futaie irrégulière (1ère intervention) : 100€/ha
- Régénération naturelle feuillus (sans destruction de l’ensouchement) : 140€/ha
-  Régénération naturelle de taillis de châtaignier (avec destruction de 

l’ensouchement) : 150€/ha par bande ou 300€/ha en plein.
Soit une subvention de 20 % du barème établi correspondant au coût des travaux
Conditions d’éligibilité : 
-  parcelles ayant un bon potentiel mais ne produisant pas de bois d’œuvre de 

qualité sans intervention. Les récoltes ne couvrent pas le montant des travaux.
-  chantier d’au moins 1ha et limité à 4ha par propriétaire et par an dans un massif 

d’au moins 4ha (seul ou regroupé)
- présenter une garantie de gestion durable
- maintenir l’état boisé pendant 15 ans

Subvention sur la base d’un devis descriptif et estimatif pour les 
opérations d’investissement forestier suivantes : 
- Désignation de tiges d’avenir et détourage (balivage) 
- Elagage 
- Dépressage 
Taux d’aide : 50 % dans le cas général, 60 % en zone de 
montagne ou en zone Natura 2000 
Conditions d’éligibilité : 
Montant minimal de l’aide : 1 000 €. Surface minimale de 
chaque projet : 4 ha. 
Surface minimale d’un élément travaillé (îlot) : 1 ha. La distance 
maximale entre deux îlots est de 1 km.

Subvention de 40% sur le marquage des bois 
Conditions d’éligibilité : 
- peuplement figurant en jaune sur la clé de détermination 
- facture d’un homme de l’art à présenter 
-  chantier de 4ha seul ou à plusieurs d’un seul tenant ou par îlots 

de 1ha sur un rayon de 5km ; pouvant mixer reboisement et 
amélioration.

Desserte 
(Etat, Région, Europe)

Création et amélioration de pistes forestières, routes forestières, places de dépôt (travaux annexes, intégration paysagère, maitrise d’œuvre, ...) 
Cas général : aides à 40% du coût des travaux / Dossiers collectifs : aides à 74% / Dossiers dans le cadre d’un GIEEF : aides à 80%

PSG concertés

Aides à la rédaction d’un PSG concerté si l’on obtient le label 
GIEEF dans les 5 ans. 
50€/ha plafonné à 24 000 € HT 
Aide au diagnostic GIEEF : 800 €

Contacts Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine 
05 55 45 17 86

DRAAF Nouvelle-Aquitaine 
05 55 12 92 24

Fonds Forestier en Limousin 
05 87 50 41 90

CRPF Nouvelle-Aquitaine 
05 87 50 42 00

GCF 
01 73 54 88 00

Tancrède NEVEU 
06 82 81 48 75
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RégionLes aides forestières sur le territoire du Limousin

Marion BOLAC

Région Nouvelle-Aquitaine
Ministère de l’Agriculture

(Compte-tenu des budgets disponibles, il est indispensable de contacter 
votre DDT avant de déposer un dossier)

Fonds Forestier en 
Limousin

Le Fonds est une initiative privée portée par 
les acteurs de la filière Forêt-Bois du Limousin. 

L’objectif est la pérennisation de la forêt 
limousine, le maintien de la ressource durable en 

aidant les sylviculteurs au reboisement. 
Tous les propriétaires sont potentiellement 

éligibles, un dossier de demande d’aide est à 
remplir et à adresser à FRANSYLVA Limousin.  

Le dossier est téléchargeable sur le site internet 
du Fonds Forestier. 

http://www.fondsforestierlimousin.fr/

Optibois
(ADEME 2015)

Porteur du projet :  
Comptoir des Bois de Brive. 
Les objectifs sont : 
- optimiser le tri des bois 
- alimenter en partie les chaufferies bois 
- dynamiser la gestion dans les feuillus 
Ne prend pas en compte les résineux 
avant coupe.
Applicable également sur la Dordogne, 
une partie de la Charente et de la Vienne.

Mobilise
(ADEME 2016)

Porteurs du projet : les 3 coopératives 
de la région (AFB, CFBL et UNISYLVA) 
Les objectifs sont : 
- optimiser le tri des bois 
-  alimenter en partie les chaufferies 

bois
Prend en compte les résineux 
dépérissants avant coupe.

Plantons pour l’avenir

Reboisement

Montant de l’aide par ha : 
- 800€/ha pour une plantation feuillue 
- 500€/ha pour une plantation de Pins (hors massif des Landes et Gascogne) 
- 680€/ha pour une plantation autre résineux (Mélèze, Douglas, Cèdre…) 
- 220€/ha pour de l’enrichissement résineux 
- 380€/ha pour de l’enrichissement feuillus 
Soit une subvention de 20 % du barème établi correspondant au coût des travaux 
Conditions d’éligibilité : 
-  taillis et mélange taillis futaie sans avenir qui comporte plus de 30% de 

dépérissement ou moins de 60 tiges d’avenir par hectare.
-  chantier d’au moins 1ha (dans la limite de 4ha par propriétaire et par an) dans un 

massif d’au moins 4ha (seul ou regroupé)
- assurer la viabilité des boisements mis en place pendant 5 ans
- présenter une garantie de gestion durable
- maintenir l’état boisé pendant 15 ans

Subvention sur la base d’un devis descriptif et estimatif pour les 
opérations d’investissement forestier suivantes :
-  Reboisement de taillis par plantation, transformation de taillis 

sous futaies et de futaies non adaptés à la station forestière
- Conversion par régénération naturelle de taillis sous futaie
Taux d’aide : 50 % dans le cas général, 60 % en zone de 
montagne ou en zone Natura 2000 
Conditions d’éligibilité : 
Le montant minimal de l’aide est fixé à 1 000 €. 
Surface minimale de chaque projet : 4 ha. 
Surface minimale d’un élément travaillé (îlot) : 1 ha. 
La distance maximale entre deux îlots est de 1 km.

Subvention 
1000€/ha si les travaux sont réalisés par 
un professionnel, 500€/ha si les travaux 
sont réalisés par le propriétaire 
Conditions d’éligibilité : 
- chantier d’au moins 1ha 
- pas plus de 10 ha de plantation 
-  revenu de la coupe inférieur à  

15 000 €/ha.

Subvention de 40 % du montant des travaux (comprend les travaux 
préparatoires, les plants, la plantation, les protections si nécessaire,  
1 à 3 dégagements).
Subvention octroyée sur présentation de devis (tout doit y être inscrit 
même les dégagements). 
Conditions d’éligibilité : 
- feuillus dépérissants/pas en station ou faible valeur économique 
-  au moins 1ha de plantation pour 4 ha de chantier d’un seul tenant ou 

en îlot de 1ha sur 5 km de rayon, seul ou à plusieurs.

Avance remboursable à taux 0, pouvant couvrir jusqu’à 75% du 
montant des : 
- travaux préparatoires 
- fournitures et mises en place des plants. 
-  travaux d’entretien (et de regarnis) dans les 5 ans suivant la 

plantation
-  dépenses connexes dans la limite de 30 % du montant HT des 

travaux.
- investissements immatériels (maîtrise d’œuvre) 
Conditions d’éligibilité : 
-  Boisement ou reboisement par plantation, selon une 

sylviculture dynamique destinée à la production de bois et à 
la captation de carbone, porté par des propriétaires forestiers, 
personne morale ou physique, engagés dans une démarche 
de gestion durable et accompagnés par un Gestionnaire 
Forestier Professionnel (GFP) ou un Expert Forestier.

- Autofinancement minimum du propriétaire :
-  dans le cas d’une exploitation préalable au reboisement dans les 

5 ans précédant le projet : 20% minimum du revenu de la coupe
-  dans tous les cas, un autofinancement minimum de 25% du 

montant total des dépenses
Surface par dossier : de 1 à 10 ha 
Financement par dossier : de 1 000 à 20 000 €HT.
Possibilité de cofinancement en complément d’autres aides  
(ex : Feader, Conseils Régionaux, AMI DynamicBois…) 
Modalité de remboursement de l’avance :
-  au fur et à mesure des coupes sur les parcelles objet de la 

demande : 50 % du montant des ventes de bois jusqu’au 
remboursement complet de l’avance accordée.

- au plus tard au 31 décembre de la trentième année du contrat 
- anticipé : possible à tout moment sans aucune pénalité

Amélioration des 
peuplements

Montant de l’aide par ha
- Elagage feuillus (4m) : 100€/ha 
- Elagage douglas (6m) : 160€/ha
- Coupe d’amélioration à bois perdu : dépressage ou balivage : 200€/ha
- Coupe d’amélioration en futaie régulière, première éclaircie de feuillus : 100€/ha
- Coupe d’amélioration en futaie irrégulière (1ère intervention) : 100€/ha
- Régénération naturelle feuillus (sans destruction de l’ensouchement) : 140€/ha
-  Régénération naturelle de taillis de châtaignier (avec destruction de 

l’ensouchement) : 150€/ha par bande ou 300€/ha en plein.
Soit une subvention de 20 % du barème établi correspondant au coût des travaux
Conditions d’éligibilité : 
-  parcelles ayant un bon potentiel mais ne produisant pas de bois d’œuvre de 

qualité sans intervention. Les récoltes ne couvrent pas le montant des travaux.
-  chantier d’au moins 1ha et limité à 4ha par propriétaire et par an dans un massif 

d’au moins 4ha (seul ou regroupé)
- présenter une garantie de gestion durable
- maintenir l’état boisé pendant 15 ans

Subvention sur la base d’un devis descriptif et estimatif pour les 
opérations d’investissement forestier suivantes : 
- Désignation de tiges d’avenir et détourage (balivage) 
- Elagage 
- Dépressage 
Taux d’aide : 50 % dans le cas général, 60 % en zone de 
montagne ou en zone Natura 2000 
Conditions d’éligibilité : 
Montant minimal de l’aide : 1 000 €. Surface minimale de 
chaque projet : 4 ha. 
Surface minimale d’un élément travaillé (îlot) : 1 ha. La distance 
maximale entre deux îlots est de 1 km.

Subvention de 40% sur le marquage des bois 
Conditions d’éligibilité : 
- peuplement figurant en jaune sur la clé de détermination 
- facture d’un homme de l’art à présenter 
-  chantier de 4ha seul ou à plusieurs d’un seul tenant ou par îlots 

de 1ha sur un rayon de 5km ; pouvant mixer reboisement et 
amélioration.

Desserte 
(Etat, Région, Europe)

Création et amélioration de pistes forestières, routes forestières, places de dépôt (travaux annexes, intégration paysagère, maitrise d’œuvre, ...) 
Cas général : aides à 40% du coût des travaux / Dossiers collectifs : aides à 74% / Dossiers dans le cadre d’un GIEEF : aides à 80%

PSG concertés

Aides à la rédaction d’un PSG concerté si l’on obtient le label 
GIEEF dans les 5 ans. 
50€/ha plafonné à 24 000 € HT 
Aide au diagnostic GIEEF : 800 €

Contacts Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine 
05 55 45 17 86

DRAAF Nouvelle-Aquitaine 
05 55 12 92 24

Fonds Forestier en Limousin 
05 87 50 41 90

CRPF Nouvelle-Aquitaine 
05 87 50 42 00

GCF 
01 73 54 88 00

Tancrède NEVEU 
06 82 81 48 75
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Un nouveau schéma est entré en vigueur le 1er juin 2017 pour la 
période 2017-2022 et sera applicable en Nouvelle-Aquitaine à partir 
du 1er janvier 2018.

PLANIFIER POUR GERER DURABLEMENT
Pour les propriétaires forestiers de plus de 10 hectares (d’un seul tenant) :
•  Le document de gestion sera désormais exigé à l’adhésion pour les 

propriétaires publics et privés. Ils disposaient jusqu’à présent de 3 ans 
pour le fournir.

•  Le CBPS (Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles) doit désormais être 
accompagné d’un programme de coupes et travaux pour les propriétaires 
privés de moins de 25 hectares.

MIEUX ENCADRER POUR PRESERVER LA FORET
•  interdiction des interventions se traduisant par une régression par 

rapport au peuplement initial ;
•  limitation des rythmes et des niveaux de l’exploitation en fonction de la 

sensibilité des sols ;
•  consolidation des mesures en faveur de l’équilibre sylvo-cynégétique 

(forêt-gibier), notamment à travers la déclaration systématique des 
dégâts de gibier.

RENFORCER LES CONDITIONS D’ADHESION
De nouveaux documents sont exigés lors de l’adhésion :
•  copie de l’agrément du document de gestion durable pour les 

propriétaires forestiers de plus de 10 hectares ;
•  copie de la matrice cadastrale ou du titre de propriété pour apporter la 

preuve de sa propriété. 

Plus de précisions :
https://www.pefc-france.org/articles/de-nouvelles-regles-pour-pefc-
france/

Votre contact en Limousin : 
Fernanda FERNANDES : Tel : 05 87 50 41 90 / Mob : 06 82 54 00 19

Gestion durable

De nouvelles règles pour PEFC France
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Départ à la retraite
Patrick DRUELLE 
a débuté sa carrière en tant que technicien forestier à la DDA de 
la Lozère en juin 1976. Il y reste jusqu’en septembre 1985, puis 
il intègre la DDA de la Corrèze jusqu’en mai 2007. Pendant cette 
période il passe à l’ENITEF et rentre dans le corps des ITEF.

En juin 2007, il obtient le grade d’ingénieur divisionnaire et 
arrive à la DRAAF Limousin, au Service Régional de la Forêt et 
du Bois. Lors de la fusion du SRFB et du SREA, Patrick garde 

l’unité forêt-bois sous sa responsabilité.

Fin 2015, la création de la région Nouvelle-Aquitaine nécessite la présence d’un adjoint 
au chef de service que Patrick a assuré jusqu’à son départ, fin aout 2017.

Dans le contexte de la réorganisation 
territoriale, l’Association ETF Nouvelle-Aquitaine 
(Entrepreneurs de Travaux Forestiers) a recruté 
une chargée de mission travaux forestiers sur 
le territoire des massifs Limousin et Poitou-
Charentes. Depuis le 1er septembre, Nina 
MESTRE est au service des adhérents pour les 
conseiller, les informer et les représenter au sein 
de la filière forêt-bois. 
N’hésitez pas à la contacter 
au 06 23 26 06 05 
ou sur contact.limpc@etf-aquitaine.org 

Nina MESTRE
Chargée de mission 
travaux forestiers – 
Massifs Limousin, 
Poitou-Charentes.
Association des 
Entrepreneurs de 
Travaux Forestiers 
Nouvelle -Aquitaine

 
SAFRAN – 
2 Avenue Georges Guingouin - CS 80912 
Panazol – 87017 LIMOGES Cedex 1
Tél : 05.87.50.41.94
Portable : 06.23.26.06.05
www.etf-aquitaine.org

Rappel des dernières réunions de l’année organisées par les organismes du 
développement forestier en Limousin

Vendredi 17 novembre 2017 : La fiscalité en forêt à Bujaleuf (87); organisé par le GDF 
Monts et Barrages.

Vendredi 24 novembre 2017 : Les aides pour les propriétaires forestiers ; organisé par le 
GDF Sud-Ouest 87.

Vendredi 8 décembre 2017 : Bilan annuel du GDF Monts et Barrages, à Champnetery (87).

Une réunion portant sur les nouvelles aides disponibles pour les sylviculteurs sera organisée 
par le GDF Monts de Blond et d’Ambazac, d’ici la fin de l’année (la date de cette réunion n’est 
pas encore fixée). 

RAPPEL

Brèves
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CRPF Nouvelle-Aquitaine
2, avenue Georges Guingouin
CS 80912 PANAZOL
87017 Limoges cedex 1
Tél. 05 87 50 42 00
Fax 05 87 50 41 97
E-mail : limousin@crpf.fr
Web : www.crpf-limousin.com
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Évènement

Voyage d’étude en Orégon, USA 
Industrie forestière filière douglas

Du 16 au 24 septembre dernier, 32 
représentants de la filière Douglas 
française ont exploré la filière outre-
Atlantique lors d’un voyage d’études 
proposé par l’interprofession nationale 
France Douglas dans l’état d’Oregon.

Les participants - des propriétaires 
forestiers, pépiniéristes, coopératives, 
experts, industriels de la 1ère et 
2nde transformation, chercheurs ou 
architectes - ont pu découvrir les 
conditions de production du Douglas 
dans son aire naturelle et les moyens 
mis en œuvre pour assurer la 
valorisation de son bois sur le marché 
de la construction. 

Le programme s’est attaché à couvrir 
l’ensemble de la filière, de l’amont 
(recherches génétiques, visite d’une 
pépinière, découverte des sylvicultures 
pratiquées, visites de forêts primaires 
et de production…), à l’aval avec la 
rencontre d’architectes à Portland, 
installés dans des bâtiments 
entièrement réalisés en Douglas. Une 
large partie du voyage était consacrée 
à la transformation avec la visite de 
divers sites industriels et d’instituts de 
recherche sur les produits bois. 

Ce voyage aura permis d’identifier des 
similitudes et différences entre ces deux 
pays, qui alimentent déjà les prochains 
travaux de l’association. 

Un compte-rendu détaillé du voyage 
sera prochainement disponible en 
téléchargement sur le site entièrement 
renouvelé de France Douglas : 
www.france-douglas.com

L’Albina Yard est le premier immeuble des Etats-Unis réalisé en Cross Laminated Timber américain. 

Entièrement composé de Douglas, il abrite les bureaux du cabinet d’architecture Lever. Lors de sa visite 

des lieux, la délégation française a pu y découvrir une exposition consacrée au CLT, un produit qui retient 

toute l’attention de la communauté scientifique américaine.

Les participants ont pu se familiariser avec la gestion forestière en Oregon, de la pépinière aux pratiques 

sylvicoles.   


